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COVID-19 : POINT SUR LA SITUATION SANITAIRE DE L’EHPAD D’ERVY-LE-CHATEL 

 
  
La situation de l’EHPAD d’Ervy-le-Châtel est suivie avec la plus grande attention par l'Agence Régionale de 

Santé Grand Est (en charge du suivi sanitaire des établissements médico-sociaux et de leur financement par 

l’Assurance maladie pour la partie « soins »), et par le Conseil départemental de l’Aube, chef de file de la 

politique départementale en faveur des personnes âgées, et financeur des EHPAD au titre de l’hébergement. 

Des contacts permanents sont assurés avec l’établissement ainsi qu’avec le maire d’Ervy-le-Châtel, président 

du Conseil d’administration de l’EHPAD.  
  
Dès la détection des premiers cas covid (3 cas recensés le 19 octobre 2020), l’établissement a réagi. Il s’est 

aussitôt mobilisé avec l’appui de l’ARS et du Conseil départemental. Un dépistage massif a été organisé les 19, 

20 et 21 octobre. L’ensemble des 125 résidents et du personnel (soignants et autres salariés, soit 200 

personnes) ont été testés par RT-PCR. Parmi eux, 56 résidents et 10 soignants ont été diagnostiqués positifs. 

Depuis lors, au 4 novembre 2020, l’établissement compte 60 résidents positifs et 15 salariés positifs, dont 12 

soignants. 
  
Au regard des risques de transmission du virus au sein de l’établissement, des mesures de sécurité sanitaire 

renforcées ont immédiatement été déclenchées sur place par la directrice, le médecin coordonnateur et 

l’infirmière coordinatrice (IDEC) :  
  

- réaménagement des horaires des professionnels de l’établissement ; 

- confinement en chambre pour les résidents ; 

- suspension des visites des familles ; 

- accompagnement par le CPIAS Grand Est (Centre d'appui pour la prévention des infections associées 

aux soins auprès des établissements de santé et médico-sociaux) pour conforter les mesures d’hygiène 

mises en place ; 

- collaboration avec les praticiens du Centre hospitalier de Troyes, qui ont pris en charge les résidents qui 

le nécessitaient. 

  
Au 4 novembre 2020, l’EHPAD déplore 5 décès liés au virus : 4 décès au Centre Hospitalier de Troyes et 1 dans 

l’établissement. 6 résidents sont hospitalisés au Centre Hospitalier de Troyes. Au sein de l’EHPAD, certains 

résidents présentent des signes de fatigue, les autres restant asymptomatiques. 
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La direction et les personnels de l’établissement demeurent fortement mobilisés et impliqués pour accompagner 

au mieux les résidents. Une attention particulière est portée à chacun d’eux et à leur famille, que la direction a 

pris soin de contacter individuellement. L’objectif partagé est d'accompagner chacun dans les meilleures 

conditions dans cette période épidémique difficile.  

  

Tant l’ARS Grand Est que le Conseil départemental affirment leur solidarité avec l’EHPAD d’Ervy-le-Châtel et le 

président de son Conseil d’administration, de même qu’avec l’ensemble des structures « personnes âgées et 

personnes handicapées », publiques et privées du département. 

 

L’ARS Grand Est et Conseil départemental de l’Aube tiennent également à assurer les familles touchées de tout 

leur soutien et de toute leur sympathie dans cette période particulièrement éprouvante. 

 

 

Le virus circule très activement,  il convient de respecter le confinement, et de respecter les mesures 
barrières en se protégeant et en protégeant les plus fragiles afin d’atténuer l’impact de cette seconde 

vague sur les hôpitaux. 

 


